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CHAMBRE DES LORDS.
ânes du 2 juin. — Lô marquis de Londonderry. Je 

,i rappeler l’attention du noble vicomte Melbourne sur 
restions que je lui ai adressées bier relativement à 
agne, et auxquelles S. S. a promis de répondre au- 

ird'hui.
4 vicomte Melbourne. Le noble marquis m a demande 
les bàtimens avaient été frétés pour l'Espagne , et aux 
is de qui. Si mes renseisgnemens sont exacts, un seul de 

bàtimens , le Roi/al TVilliauts , bateau à vapeur armé 
' guerre, depuis , Ylsabella Seconda , se trouve dans ce 

; il a été nolisé au prix de 1.943 liv. sterl. (48,575fr.) 
ii doivent être payés par le gouvernement espagnol. Quant 
x envois d’armes, ils se sont bornés à 13.000 carabines ,
B pistolets , 10,000 sabres valant 2,000 livies sterling

.0,000 fr.) également au compte du gouvernement de; la 
nine Cependant , le 10 mars dernier , le noble duc qui siège 
11 côté opposé (le duc de Wellington) a informe le gouverne
nt espagnol qu’il ne le pressait pas pour le paiement de ces
• lentes sommes.

h. duc de JVellinyion. Je regrette que mon noble ami t 
M qui s de Londonderry , avant d’adresser des interpel

lons au premier ministre, ne m’ait pas, suivant 1 usage 
élémentaire > informé de cette intention. (Ecoutez écou- 

le noble marquis n’eût pas négligé cette formalité 
éliminai re , je me serais trouvé liier a ma place et j aurais 
lonné tou;: s les explications nécessaires sur la part que 
,ai prise aux transactions dont il s’agit. Quoiqu il en soit, 
i!déclare qu’il est vrai , ainsi que vient de le dire le noble 
'icomte Melbourne , que des armes et des munitions ont 

fournies au gouvernement espagnol et que le prix n en a 
f'î5encore été payé. Il est également vrai que j’ai annoncé au 
iwivernement de la reine que l’intention du gouvernement an- 
'k''n’était pas de le presser pour le paiement.

marquis de, Londonderry. Je suis fâché de n’avoir pas 
.8 à prévenir le noble duc de Wellington de mon inten- 

ton d’adresser des interpellations au sujet de l’Espagne. Je 
te l'oublierai pas à l’avenir. L’orateur présente ensuite sa fa
meuse pétition des protestans du Nord de l'Irlande , si souvent 
énoncée par lui. Cette pétition est revêtue de plus de 50,000 
Salures et son but est de réclamer aide et protection en fa- 
ïeur de l’église anglicane.
te discours du marquis durait encore au départ du courrier.

U séance de la chambre des communes a été entièrement 
jjnsacrée à la discussion d’une résolution proposée par M. 
j lQte, à l’effet de demander Je vote au scrutin secret dans 
ƒ* elections, comme moyen d’assurer le libre suffrage des 
Acteurs en les mettant à l’abri de toute crainte et de toute 
|eclierche pour la manière dont ils croieut devoir user de 

droits. Cette résolution , appuyée par un grand nombre 
fleurs, a été combattue par lord J. Russel. Le ministre
* déclaré qu’il s’y opposait, parce que ce serait une inno- 
falion dangereuse dans la constitution. Une fois le secret du 
v°ie établi en matière d’élection, a-t-il dit, on ne tarderait 
•?* sansdoute à en demander l’application aux votes de celte 
C)3inbre , aux décisions des jurés et des magistrats ; or , le 
,ecret» en pareille matière, est le meilleur auxiliaire de la 
Option. En France, au comment'ment de la révolution,

ïnlon et tous les plus ardens révolulionnaires s’étaient pro- 
““cés hautement en faveur de la publicité des voles en gé- 

Iéral ; mais, en 1795, lorsqu’ils eurent fait des progrès dans 
I?Science des révolutions, ces mêmes hommes adoptèrent 

• Dmion contraire. ( Apulautlissemens sur les bancs des mi- 
Hes. ) v 1 1

klje discussion n’était pas encore terminée au départ du 
“«Uier , mais on ue doutait pas que la résolution ne fût 

rtMée, . '

FRANGE-

— On assure , dit la Gazette de France , que le 
regiment étranger, fort de sept bataillons, qui est 
à Alger , sera embarque', et débarqué' sur les cotes 
d'Espagne , pour passer au service de Christine. On 
obtiendra par là la diminution vote'e par le budget, 
et on se de'barrassera d’un régiment qui ne peut 
rentrer en France. Le Journal du Commerce ajoute 
qu'il a aussi entendu parler de ce projet qui met
trait à la disposition de la reine six milles hommes 
de bonnes troupes.

— L’un des accuse's comparant devant la cour 
des pairs , le nomme' Mercier , de'tenu à la prison 
du Luxembourg , avait hier , trouve' le moyeu de 
s’e'vader. Ce matin il se promenait dans la Cour- 
des Fontaines lorsqu’il fut accoste' par le garde mu
nicipal spécialement attaché à sa personne pendant 
les se'ances de la cour. Mercier n’a fait aucune ré
sistance , et il a été réintégré dans sa prison.

— Un crime épouvantable, qui rappelle celui com
mis par Papavoine dans le bois de vincennes, a été 
commis dimanche dernier à Deûlemont (Nord). 
Deux jeunes enfans , frère et sœur , la fille de huit 
ans , le garçon de cinq, ont été égorgés à huit heu
res et demie du soir, sur le chemin public et à 
quelques pas de leur habitation. Un homme , dont 
on a le signalement , a commis ce double assassi
nat , auquel on ne peut assigner aucun motif. Cet 
homme a été vu au moment où il e'gorgait sa seconde 
victime ; mais on n’a pu l’arrêter,

M. le procureur du roi , accompagné d’un juge 
d’instruction et du docteur Degland , sont partis 
de Lille, la nuit, pour aller constater le crime et 
procéder à l'instruction.

— M. Martineau député du département de la 
Vienne à la convention nationale , est mort le 23 
mai à l’âge de 8o ans. Son confesseur a rendu pu
blique la déclaration suivante :

» Je, Louis Martineau soussigné, confesse devant 
Dieu que la part que j’ai prise dans le procès de 
Louis XVI a été l’effet de l'entraînement du mo
ment , que je m’en suis toujours repenti et que 
j'en demande pardon à Dieu et aux hommes; et 
je prie Dieu de me pardonner les mauvais exem
ples et scandales que j’aurais pu donner , en ne 
pratiquant pas la religion dans laquelle je désire 
finir mes jours , qui est la religion catholique , 
apostolique et romaine.

» Chàtellerault, le a5 avril i835.
» Signé Martineau. »

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 5 JUIN.

— La panique est au comble à notre bourse. C’était aujour
d’hui jour de liquidation , mais il a été impossible de l’effec
tuer , un des plus forts spéculateurs de Bruxelles ayant été 
foicé de manquer à ses ongagemens , qui s'élevaient à une 
somme énorme, on cite trois autres spéculateurs qui man
quent pour des sommes considérables. Depuis midi la cham
bre syndicale et les principaux spéculateurs sont réunis , 
pour aviser aux mesures à prendre. On suppose que toutes 
les liquidations de ce mois seront reculées de 10 jours.

Par suite de ce qui arrive ii ne s’est rien fait en bourse 
et il n’y a pas eu de cote officielle.

Dense heures et demie — Les agens de change viennent 
de quitter leur chambre ; la liquidation a été ajournée à 
lundi.

Toute la bourse aujourd’hui est en combustion. De nou
veaux sinistres, dont un très important, sont venus entraver 
la liquidation. On ne sait pas encore le parti qu’on prendra; 
on parle de fixer des cours fictifs de compensation et d’ajour
ner à dix jours le paiement des différences , la position de 
la place est on ne peut plus embarrassée, Dieu veuille que 
de nouveaux sinistres ne viennent pas compliquer un ma! déjà 
trop grand !

PS. La liquidation est remise à lundi, un prix de com* 
pensation est fixé pour les personnes qui manquent à l'appel. 
Les perpétuelles à 40 Les cortès à 35. Les différées à l6.

Il n'y a pas eu de cote officielle.
— Quoi qu'il y ait, depuis le Ier juin, sur le 

chemin de fer , deux départs de plus par jour des 
villes de Bruxelles et de Malines , l’affluence des 
voyageurs ne diminue pas ; il est impossible de 
pouvoir trouver place sur les wagons aux heures 
fixées pour les de'parts, si l’on n’a pas eu soin de se 
procurer des cartes la veille.

Le gouvernement a reçu des lettres de cabinet 
par lesquelles L. M. le roi des Français , le roi du 
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande , 
le roi de Prusse, l’empereur d’Autriche , le grand- 
duc de Hesse-Darsmtadt répondent à la notification 
faite par le roi des Belges de la naissance du prince 
royal, et présentent leurs félicitations à S. M. 
S. M.’ l’empereur d’Autriche fait part à S. M. le 
roi des Belges de la mort de S. A. I. et R. 1 archi
duc Antoine , grand-maître de 1 ordre Teutonique; 
et S. M. la reine du Portugal de la mort de S. A. R. 
le prince Auguste de Portugal. (Moniteur.)

— Sur les quatre-vingt-dix jeunes gens qui ont 
_ é inscrits et qui ont passé leurs examens pour 
admis comme élèves à l’école militaire établie en 
cette ville, vingt-six. seulement ayant fait preuves 
de capacité , il ne sera admis que ce nombre ; ces
vingt six candidats recevront très-prochainement et 
à domicile, leur lettre d’admission à cette école.

Paris, le /j juin. — La France vient encore de 
Wre un de ses plus illustres guerriers.

, e lieutenant-général Kelleruiann , duc de Valmy, 
pair de pri)nce t grand’eroix de la légion-d’hon- 
”eur , commandeur de l’ordre de la couronne de 

etc., etc., dont le nom est si glorieusement lié 
aex grands événemens militaires de notre époque , 
a succombé la nuit dernière à une affection 
*p foe déjà ancienne , mais qui avait pris depuis
, V jours un caractère de gravité devant lequel tous x „ ,,

Secours de l’art et les soins qui lui ont été pro- j ete inscrits et qui ont passe leurs examens Po r etre 
§ues jusqu au dernier moment par son tils et ses 

a||hs sont restés impuissans. Il était âge de 65 
ai’s. Le duc de Valmy élajt le doyen des lieutenans- 
latéraux sur le cadre d’activité.; il avait été nomme 
6 13 juillet 1800.

LIEGE, LE 6 JUIN.

Un arrêté royal du 25 mai, porte :
Considérant qu’en général le service de la garde 

civique a donné lieu à peu de contraventions, et 
et désirant, à l’occasion de sa réorganisation, pren
dre une mesure qui soit pour elle une preuve de 
notre satisfaction particulière et un motif de con
tinuer à remplir avec zèle les devoirs que la loi lui 
impose ;

Sur la proposition de notre ministre de l’inté
rieur, nous avons arrêté et arrêtons.

Art. Ier II est accordé remise des peines pronon
cées jusqu’à ce jour par les conseils de discipline 
de la garde civique.

Art. 2. Nos ministres de l’intérieur, des finan
ces et de la justice sont chargés chacun en ce qui 
le concerne , de l'exéeution du présent arrêté.

— Un autre arrêté royal du 3o mai porte que 
la statue enlevée à Bruxelles, par la reconnaissance 
publique , au duc Charles-Alexandre de Lorraine 
gouverneur des Pays-Bas autrichiens sera rétablie , 
et qu’à cet effet une souscription sera ouverte dans 
tout le royaume.

—Nous croyons que le premier projet qui sera 
discuté dans la session extraordinaire des cham
bres sera le titre III du projet de loi sur l’enseig
nement qui comprend la réorganisation des uni
versités et le jury d’examen. Cette partie du projet 
n ayant subi que peu d amendement n’exigera pas 
une très longue discussion. On pourrait ainsi com
bler prochainement les lacunes que l’arrêté du gou
vernement provisoire a introduites dans le haut en
seignement , et on satisferait en même temps aux 
intérêts de Renseignement libre.

—-On écrit de Louvain, 5 juin : « M. Charles 
Nodier est arrivé hier ici, où il est venu visiter 
M. de Reiffenberg, qui lui a dédié son dernier re
cueil de legendes. Il a parcouru l’universite et les 
autres monumens de la ville , et s’est récrié sur les 
ressources et les richesses de la Belgique , qui ne 
sera jamais un objet de dénigrement que pour les 
petits esprits et les taleus médiocres. M. Nodier unit



k tin esprit superieur -, cette simplicité' qui faisait 
«dorer La Fontaine, et confirme l’opinion de ceux 
qui croient que le génie est essentiellement bon
homme. »

— La correspondance particulière du Journal de 
La Haye, date'e de Bruxelles, le a juin, parle de 
nouveau, comme d’une chose positive, de lexpe’- 
dition en Espagne , du ge'ne'ral Daine. Ou attend 
seulement que la question soit décidée à Paris et à 
Londres , comme Daine et ses amis pensent que 
1 intervention n’aura pas lieu , ils continuent à faire 
leurs préparatifs pour l’exécution de leur plan qui 
sera alors sanctionné pat les puissances intéressées. 
Le fameux ex-colonel Borremans fera partie des 
officiers supérieurs de l’expédition. Un officier an
glais qui se trouve à Bruxelles a reçu une lettre 
de Londres qui lui annonce que le ministère sera 
favorable à celte entreprise.

Cette correspondance de Bruxelles dit encore 
que le gouvernement a peur des républicains fran
çais -qui envoyant en Belgique de nombreux émis
saires porteurs de la constitution républicaine de 
■M. Teste, qui consacre le principe de'l’égale répar
tition des propriétés. Nous croyons que le corres
pondant du Journal de la Haye fait beaucoup trop 
d honneur aux démagogues et que le gouvernement 
®’occupe peu de gens qui seraient les vendales s’ils 
n étaient pas des fous. (Jour.d Anvers,)

Pendant le mois de mai dernier, les afFaires 
ont été assez actives à Anvers, surtout en café dont 
il s’est vendu 22,000 balles. Il s’est vendu aussi 
11,788 balles de coton, 7,3go-cuirs , 3oo balles de 

;poivre, 5oo barils et i5o barriques de potasse , 
2,2_4o barriques et 1,700 balles de riz. 6,825 caisses, 
4^5 canastre et 6,3oo sacs de sucre , 240 boucauts 
de tabac, i45,ooo kilog. de bois de teinture et
2864 de thé.

— Le drame de M. Prosper Noyer , Jacqueline 
de Bavière, vient de recevoir les honneurs de la 
traduction en Hollande. Cet ouvrage traduit en hol
landais paraîtra incessamment chez le libraire Ver* 
vloet à La Haye. (J. du C.omm, d’Anvers,)

ELECTIONS
La question electorale est depuis plusieurs.jours 

très-chaudement débattue dans les, journaux de no- 
Tre ville ; quelques citoyens influens s’en occupent 
avec non moins de zèle et d’ardeur, et se livrent 
à d’actives démarches auprès des électeurs de la 
ville-et des campagnes. Il est probable que bon 
nombre répondront à l’appel, et viendront mardi 
prochain déposer leur bulletin dans l’urne électo
rale. Nous^ devons -ajouter cçpendant qu’en dehors 
-de la sphère des têtes de partis, on 11e remarque 
aucune espece d agitation , eh.le langage de la presse 
est beaucoup plus passionné que l’opinion.

-Les Amis de l'ordre et de là constitution ont pré
senté comme candidats MM. Raikem , de Behr , 
Ernst, et Keppeune ; ceux de 1 Union libérale sont 
MM. Tielemans, Delfosse, 'Bertho et de Yillers- 
Pitteurs.^ — Entre ces divers candidats, les chances 
de succes se partagent, selon nous , entre MM. Rai
tern , de Behr , Delfosse, Ernst et Keppenne. Voici 
en peu de mots nos raisons :

M. Tielemans n est plus dans la position qui par 
deux fois lui fit presque toucher au succès. MM. 
'Bertho et de Vfllers ne sont pas assez connus 
meme dans le parti qui les porte. Il est vrai que 
M. Keppenne ne l’est pas davantage ; mais il sera 
soutenu par le parti catholique , qui marche ici 

.comme un seul homme.^
MM. de Behr et Raikem sont appuyés par l'opi 

mon catholique, et ils comptent aussi sur bon nom 
bre de suffrages parmi les hommes d’ordre et di 
moderation.

M. Delfosse sera porté par toute 1 opposition e 
nous assure-t-on , par une forte fraction de Boni

. ii-ion liberale moderee qui repousse M. Ernst
Quant à celui-ci , il compte sur l'appui di 

parti catholique., sur les efforts du gouvernemen 
jeunis à ceux des Amis de I ordre et de la cons
titution; mais la il y a division, et elle est plu 

(-profonde que plusieurs ne le croyent. Voici le lan 
: gage que nous avons entendu tenir par les 0p 
.posans :

« M. Ernst a évidemment sacrifié ses anciens 
principes an seul amour du pouvoir. On conçoit 
très-bien que les idées puissent se modifier, comme 
on dit , ayec le temps. Les longues méditations 
peuvent apporter à l’esprit des lumières nouvelles 
qui changent sa manière de voir ; mais en politi
que , ce n’est jamais par une soudaine illumination 
qu on arrive à la vérité. L’homme d’état «e sau
rait s’écrier , tout à coup, comme le mathémati
cien occupé d’un problème : Je l'ai trouvé. La 
vérité, en matière de gouvernement, est toujours le 
fruit de l’expérience et d’un long travail. Mais ce 
bénéfice du temps , M. Ernst ne saurait Binvoquer , 
c’était hier , et il faut prendre cette expression à la 
lettre, c’était hier qu’il fraternisait avec MM. Gen- 
debien et de Robaulx, qu'avec eux il dirigeait so
lidairement l’opposition. Et aujourd hui M. Ernst , 
le ministre, défend tout ce que MM. Genddbien , 
de Robaulx et Ernst le député avaient essayé de 
détruire. — Et cependant, plus que tout autre , 
une grande inflexibilité de principes était prescrite 
à M. le ministre de la justice. Gu sait que-c'était sur
tout contre les prétendues variations de ses adversai
res qu’il s'élevait; c’est là qu’il puisait sa force : il 
n’avait point pour les blâmer d’assez amères paroles. 
«S’il est jamais permis de changer d’opinion, disait-il, 
c est avant d’être arrivé-au pouvoir.; mais , minis
tre, vous ne pouvez fléchir sous peine de vous voir 
traiter en renégat. » — Cette sentence retombe in
délébile sur M. Ernst, et un parti marche au 
suicide en soutenant un homme qui , aux yeux de 
-tous, s’est charge de se flétrir lui même.»

On insiste et Ion dit : M. Ernst est un homme 
de talent , il nous dédie son éloquence et sa con-1 
duite lui a fermé toute espérance de retour vers 
l’opposition, il nous appartient corps et âme. — 
Voici ce que nous avons entendu répondre à cette 
autre espèce d'apologie.

« La partie influente du ministère s’appercevra 
tous les jours davantage^ que M. Ernst, considéré 
d’abord comme l’une de ses plus fortes colonnes , 
est au contraire un principe de ruine. 11 est évi
dent pour tout le monde aqjourd’hui, que la véri
table cause des embarras de Badministration ré
side toute entière dans les antécédens et la con
duite de MM. Ernst et d’Huart. C’est l’exemple 
donné par eux, lors de la discussion de la loi com
munale, qui-a entraîné la chambre à se prononcer 
contre le gouvernement dans la question des éche- 
vins,, et forcé, par suite, celui-ci Ji la clôture préma- 

-turée delà session.
« Dans l’intérieur du conseil , M. Ernst est en

core un embarras. Disposé affaire bon marché de 
ses anciennes opinions, il doit chercher toutefois 
à se mettre le moins possible en dissidence évi
dente avec lui-même., et, pour cette-raison, sol
liciter des concessions de ses collègues non com
promis. Si l’on soulevait le voile qui cache les dé
libérations du conseil , peut-être trouverait-on que 
la loi sur les étrangers, tant promise par M. Ernst ,, 
est une de ces causes de dissentions intestines dont 
nous parlons. Mais il est un motif plus puissant et 
de nature à déterminer la retraite à donner à M. 
Ernst. C'est la décroissance de plus en plus mar
quée de son influence parlementaire. Aujourd'hui 
déjà , il n’a plus de prise sur la chambre, car c’est 
surtout pour elle que la palinodie est flagrante. Il 
n’est pas un seul député qui ne puisse se rappel
ler quelque discours dont l’esprit ou la lettre ne 
soit en manifeste opposition avec tout ce que M. 
Ernst devra dire aujourd’hui. Déjà à la fin de 
la session tout le poids des discussions retombait 
sur MM. de Theuxet de Meulenaere. Ce discre'dit des 
paroles de M. Ernst ira en augmentant , car les 
occasions de se donner des démentis à lui-même se 
multiplieront. 11 sera curieux, par exemple, d’en
tendre M. Ernst dans la discussion de la loi sur les 
étrangers. Nous craignons fort que là encore son élo
quence ne soit stérile. »

» Ne croyez pas tenir M. Ernst corps et ame , 
ainsi que vous le dites. Si à cette heure vous lui 
•faisiez quitter l’hôtel de la Place Royale , demain il 
chercherait à regagner la montagne. On peut pren
dre acte de nos paroles , car nous croyons-faire de 
1 histoire. »

» L’opposition se montre jusqu’ici très-courroucée 
contre M. Ernst. Remarquez cependant qu’il est 
bien plutôt un prétexte, au fond c’est contre le

pouvoir que feorte sa colère. Je la crois cep 
de bonne foi quand elle proclame une et 
séparation entre elle et M. Ernst ; mais les 
extrêmes s’abusent en tenant ce langage , 1 
ils ne sont jamais assez forts, ils sont oh 
beaucoup de tolérance envers les personnes 
cés de revenir sur beaucoup d’anathèmes. R 
vous‘les sorties de la presse à propos du 1 
M. Fleussu en faveur de la censure theatrale, 
de cela que peu de temps encore. Eh bien 1 le C 
belge, le plus violent de tous , soutient avec 
la candidature de M. Fleussu. Voici uu e 
plus vif encore. M. Tielemans, l’exilé, Bam, uq 
Potter , n’a-t-il pas vu le parti orangiste se presser 
pour lui autour de l’urne électorale ! Mais vous 
Messieurs, ne donnez vous pas en ce moment le plue 
insigne exemple de la tolérance intéresséedes partis? I 
Alors que le ministre de la justice , assis sur les j 
bancs de l’opposition , se consumait en efforts pour 
faire entrer M. Tielemans à la chambre, le cou- ! 
current de M. de Behr ; M. Tielemans qui venait 
de battre en brèche le parti catholique., si l’on avait 
dit qu’à votre tour vous soutiendriez M. Ernst, ces pa
roles vous aurait paru le plus insolent paradoxe. ] 
Croyez nous , 1 opposition n’est pas plus rancunière 
que le parti catholique. »

« Vous n’avez rien à gagner sous le rapport po- j 
litique avec M. Ernst , disaient en terminant les 
opposans dont nous venons de rapporter les dis
cours , et beaucoup à perdre, comme parti, sous 
le rapport moral. » La plupart d’entre-vous se sont 
occupés souvent defections , dans vos démarches 1 
personnelles, vous n’avez pas cessé de présenter 
aux électeurs M. Ernst comme ne méritant aucune 
confiance; ils se ruppeleront votre précédent lan
gage 1 oserez vous répondre : oh! aujourd’hui j 
c’est‘autre chose, il a apostasie. »

Ce langage faisait impression, et nous avons vu 
se renforcer.le nombre des opposans.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins rappellent aux .habitants de 

cette ville les dispositions suivantes du règlement général soc 
la voirie , à l’exécution desquelles la police à reçu l’ordre de 
Veiller strictement :

section 48 — He Varrosement des rues.
» 51. — Dans les chaleurs de l’été , pareillement lorsque le 

.sonneur en avertira , tes hàhitaivs seront tenus d’arroser ou 
faire arroser au moins deux fois par, jour, la partie du pavé 
qui se trouve devant leurs habitations.

» 52.—Sont compris sous le nom dliâbitans pour l’exé
cution des articles qui forment la présente section , les pro
priétaires ou usufruitiers dont les maisons ou heritages ne sont 
pas habités, ceux qui tienuent des échoppes pour les lieux 
qu’ils occupent, ceux qui ont des jardins attenant à la voie 
publique, les concierges des édifices publics, y compris les 
églises et les bâtimens consacrés aux 'hospices civils et inilw 
(aires.

section 7". — Des bains dans la rivière.
» 64. — Ii est défendu de prendre des bains dans la ri

vière , ailleurs qu'aux en Iroits ci-après désignés et entre les 
poteaux plantes pour servir d’indication :

Ar raidissement du Kord ,
» Le long de l'île du quai Saiut-Léonard et au-delà de file 

aux Osiers.
Arrondissement du Sud. 1

O E11 remontant la Meuse au point de départ du senheif 
qui conduit au bureau des taxes municipales établi pres du 
Val benoit.

section g". — Poursuites , peines et amendes.

° 66. — Les contraventions aux dispositions du présent 
réglement seront punies d’après les circonstances, (lune 
amende d’un à sept florins , et en cas de -non paiement, 
d’un à trois jours de prison , à prononcer pour le cas éven
tuel par le-méme jugement , sans préjudicice , le cas échéant 
des poursuites criminelles ou correctionnelles qui seraient 
intentées à raison de la gravité de l'infraction.

» Néanmoins, en cas de contravention aux réglemcns dont., 
l’exécution est maintenue par la présente ordonnance, lf| 
les peines statuées par lesdits réglemens seront appliquées}

» 67. Les contraventions seront constatées en la.forme oi’J 
dinaire par des procès-verbaux contenant les renseignemeu* 
nécessaires ou par témoins .

» 'Ces procès-verbaux seront aussitôt transmis au minisd 
ère public compétent pour diriger les .poursuites eontré les 
tdéliuqnans.

a 68. Les pères et mères, les tuteurs, les maîtres et corn* 
meltans sont civilement responsables des amendes encoumes 
par leurs cnfaus mineurs, leurs pupilles, domestiques et 
ouvriers. ,

» 69. Lorsque tes centrevenans seront pris en flagrant dé
lit , ils pourront être conduits au bureau de police à l’iiôte! 
de ville ou aux buieaux des commissaires de police respec
tifs , pour y être inteirogés et y être présens à la rédaction 
du procès-verbal qui sera dressé.



7(1 Outre l’amende encourue 'et chaque fois que la con- 
' lijn aura causé du dommage, la régence pourra en 
«iwler la réparation civile à titre de dommages intérêts. 
;i. Les commissaires de police, la compagnie des pont
je en général tous les officiers de police sont chargés de 
niiion de la présente ordonnance, 
i'bôtel-de-ville, le 5 juin 1835.

• Le président du collége , Louis JAMME. 
Par le collège , le secrétaire , DEMANT.

bourgmestre et échevins mettront en adjudication, ven- 
i!2 de ce mois, à midi , la démolition de la maison 
prie delà Barbe d'Or , place de l’Université et la vente 
matériaux qui en proviendront.
cahier des charges est déposé au secrétariat de [la régence 
ou peut eu prendre connaissance.

'I bourgmestre et écbevins mettront en adjudication , ven- 
1H2 juin courant, à midi , la fourniture et le placement 
Misées et portes à placer aux bâtimens militaires de St. 

t et des Urselines.
I peut voir le cahier des charges au secrétariat de la
n.

THEATRE ROYAL BE LIEGE.
iusanche 7 juin 1835, pour la continuation des débuts , 
linn Blanche , opéra en trois actes.—Los malheurs d'un 
Vf»« .vaudeville en un acte, 
h commencera à 6 heures précises.

andre 7 courant, il y aura BAL au AVAUX-HALL à 
: à.j à l’occasion de la tête de la Pentecôte, 
b même endroit, il y a un bon BILLA1VD avec ses ac- 
«ires à VENDUE. 699

TAXE BU PAIN A LIEGE -du 6 juin.

Pain de seigle, t9 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 3 ( cent. 
Pain dit de ménage, 41 centimes.

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, K». 780,
CHEZ J. PRINTZEN 9

Sont arrivés deux mille douzaines de bas , bonnets, gants et 
chaussettes pour hommes, femmes et etrfans, de toute qualité et 
grandeur, en blatte , en écru et de couleurs, à jour et uni ; gi
lets , jupons, caleçons et camisoles. Deux cents pièces de coto- 
linettes , colonelles et girigliatns ; deux cents douzaines de era- 
vattes assortis en tous-genreset grandeurs. Deux cents pièces de 
foulards de toute qualité et grandeur. Soie7pt et 8[4 de large. 
Quatre mille Schalls ; mouchoirs et fichus , broché et thibet de 
Lyon, Niantes et Paris*. Le plus beau linge de table damassé, etc. 
Au plus bas prix. 385

FABRIQUE de CHAPEAUX de PAILLE ,
Au Chapeau d'Or , rue Vinâve d'Ile, n° 47» 

à Liège.
L’épouse JANNÉ a l’honneur d’annoncer qu’elle fabrique 

toutes espèces de chapeaux , savoir eu paille cousue , en agré- 
meris de paille de riz et busch dans ce qu’il y a de plus riches, 
en agrémens d’ilalie et en agrémene luisans de 6 à 15 francs le 
chapeau pour daines.

Elle se charge aussi de-remettre les yieux à neuf, à des prix 
très modérés.

VENTE D’UNE MAISON.

JEUDI 25 JUIN 1835 à 3 bernes de relevée, le notaire 
DELEXHY VENDRA aux enchères en son étude rue Saint* 
Severin n° 573 , une MAISON portant le 11° 181 , sise à Liéga 
dans la petite rue du Gaene aboutissant à la rue des Tan-, 
neurs.

S’adresser audit notaire pour voir les conditions. 710x

ETAT CIVIL DE LIEGE du 5 juin., 

hissances : 5 garçons , 2 filles.
Slib : 2 garçons , 1 "fille , 1 femme , savoir Marie Fran- 
»iQiambeliii ", âgée de 76 ans , derrière Si. Phulien., épouse 
bubet t Joseph Dcfeld.

FONCES ET AVIS DIVERS.

A VENDRE.

to TROIS MAISONS très spacieuses, sises à Liège, au 
commencement du faubourg St. Gilles , dont une avec porte 
cochère, jardin , cour, remise et écurte d’une superficie de 
600 mètres Une avec jardin , cour et place propre à y cons
truire d'autres bàtimerrs du 550 mètres, et la 3e avec jardin ej 
écurie de 300 mètres.

2° -Quatre petites maisons avec cour, sises derrière la troi
sième ci-dessus, à laquelle on pourrait les réunir sous le 
n° 542,

3“ Une grande maison avec jardin , située au haut dudit 
faubourg St. Gilles, n° 474, d'environ 400 mètres.

Elles sont toutes bâties à neuf, à la moderne et on peut les 
acquérir avec facilité de paiement.

4° Et une rente bien constituée de 517 francs au capital de 
1 1,500 fr. due par M. Lassence-Rongé de Liège.

S'adresser au n° 202 , faubourg Saint Gibes , ou au notaire 
PAQUE qui est aussi chargé de PLACER différens CAPI
TAUX de 2 à 4 mille francs , et un autre de 8000 francs à 
4 tp2 p, c. 695

VENTE DÉFINITIVE D’IMMEUBLES.
L’on fait savoir que par suite de la faculté stipulée par les 

conditions du procès-verbal d’adjudication préparatoire d'im
meubles passé à la requête de Madame Ramoux née Defooz 
devant GUÊNA1R, notaire à Hermalte sous Huy , te t9 MAI 
1835, le 3e loi et les suivans inclus le t2s ont été surencherist 
dans la,, 15° suivante et qu’en conséquence il sera procédére s 
le MERCREDI 17 JUIN 1835, à 10 heures du malin, de
vant le même notaire, chez Dessart à la Mallieue, à leur 
réexpositiou en hausses publiques auxquelles toutes personne^ 
solvables seront admises à concourir.

Les 1er , 2e, 13°, 14e et 15" lots n’ayant pas été suren
chéris, restent adjugés aux derniers offians respectifs, sauf 
l’effet de la réexpositiou en masse si ladite dame s’y détermine 
et le droit d’infirmation qu’elle s’est réservé pendant 2 heures 
après la fin des expositions.

Le MARDI 30 de ce moN , deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE procédera., par devant OPHOVEN , juge-de- 
paix, en son bureau rue Neuve derrière le Palais, à la 
VENTE aux enchères publiques d’une belle et bonne MAISON, 
de COMMERCE , sise à Liège, rue Puits-en-Sock , Outre- 
Meuse, n° 926, enseignée du Cavalier. Les rentes qui la grè
vent en rendent l’acquisition très-facile. 712

iy aura BAL dimanche et lundi, .FÊTE DE LA PENTE- 
m, au Petit Sans-Souci, sur Avroy. 707

Iwonche et lundi , 7 et 8 juin , BAL chez DOFFLEIN- 
SSaud, à la grand Salle,, au Moulin de la Petite Voie1, 

BERSTAL. 706

* hOlJER , rue Agimont, n° 524 , pour le 24 juin pro- 
""h PLUSIEURS BEAUX QUARTIERS. S’adresser rue
'«Denis, n°.645. 634

•OlILANGER-I EMOINE., à 1 honneur d'informer le public , 
«DIMANCHE ET LUNDI, 7 et 8 courant , il y aura JBAX 

à la Grande Salle, à Beyne. 7l5

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Manche 7 juin , BALLOTTAGE de 13 candidats.

Le 8 juin 4835 , dix heures du matin, il sera procédé# 
en l’étude et .par !e miuistère de M* RENOZ, notaire, à 
Liège, à la YENTE aux enchères D'UNE BELLE ET SPA
CIEUSE MAISON de bonne construction , située à Liège »: 
près la porte Yivegnis, n° 305, composée au rez-de-chausn 
sée de 4 salons et un cub inet bureau , deux cuisines ; au 
premier étage, de 10 pièces ; au second, de deux grandes 
pièces, un grand grenier, 3 caves, trois .pompes, citerne* 

■cour, jardin . écurie , etc.
S'adresser à Me RENOZ , notaire , rue d'Àmay, n° 653. 69£

727

Le sieur HOTTEGIMDRE,
^hCHAND DE CHEVAUX, DE IIANÜVRE,

A l’honneur de prévenir les AMATEURS qu’il 
lui airivera ub CONVOI de 40 CHEVAUX deselle

: ___ Je cabriolet et de voiture , tous très-distingués ,
a Angleterre, à Liéser.ils seront visibles du 9 au 15

l«M835. •’° 724

A VENDRE deux ACTIONS dans la houillère dite Mari-

’Si ou P",,; st. Lambert, S’adresser à M° GILK1NET , no- 
ilte’ à Liège. 726

''«tou,-,
hObEp UN QUARTIER avec jardin , situé rue de Maret
Urg Ste-Marguerite , joignant au u° 367 bis. 7(3

PROVINCE DE LIEGE.
instruction d'un PONP sur la T^ESDRE ,

à Chaud fontaine.
tl'NDl 15 juin 1835 , à (t heures du matin , à l’hôtel du 

• “’ornement à Liège , il sera procédé pardevant M le gou- 
de celte province , en i-résence de 1 ingénieur en 

lïW '\P°!?ds chaussées , et de la commission des action- 
è S'a l’adjudication publique par soumission et aux en- 
ir U Jves b'avaux à faire pour la construction Sd’un pont 
Q a ' esdre vis à-vis de l’hôtel «les bains à Chaufonlaine. 

$erju l)eut prendre connaissance du devis d’après lequel il y 
P'océdé , à l’hôtel du gouvernement à Liège , dans les 

aux de M. l'ingénieur en chef et chez M. Le secretaire 
'ORitfiission des actionnaires.

R 6 juin 1835.

VENTE PAR LICITATION

D’UNE MAISON DE COMMERCE.
MARDI, 9 juin 1835 , à dix heures du matin, ii sera 

procédé .par- devant M. Charles CHOK1ER , juge de paix des 
cantons Sud et Ouest de cette ville, en son bureau, sis rue 
Mont St. Martin à Liège, n° 611 , par le ministère de Me 
LAMB1NON, notaire en la même ville, à ce commis, par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à Liège , 
en date du 24 janvier dernier, à la VENTE aux enchères pu
bliques et au plus offrant :

D'Une MAISON cotée u° 707, portant l’enseigne de l’Arbre 
d’Or, composée d’une boutique., d’une pièce à côté , plu
sieurs belles chambres à l’étage, cour, bâtiment de derrière, 
deux pompes , dont une à l’eau de pluie et un verger y con
tigu., situé rue St. Séverin, à Liège.

L’adjudicataire entrera en jouissance le 24 juin présent 
mois et aura des grandes facilités pour le paiement.

S'adresser à M. le juge de paix et au notaire LAMBÎNON, 
en son étude, près de l’hôtel de ville, pour connaître les 
conditions. 718

BELLE MAISON A TENDRE.
Située dans le plus beau quartier de la ville , au corn- 

mencement du QUAI DE LA SAUVENIERE , proche la place 
de la Comédie , ayant cour et jardin , et une issue rue Basse- 
Sanvenière , n° 799 , à Liège.

S’adresser au notaire 'PARMENTIER.

ADJUDICATION 
3e ET DERNIÈRE PUBLICATION.

On fait savoir que le MERCREDI 17 JUIN 1835 , dix heures 
du matin, il sera procédé,, par le ministère du notaire 
BERTRAND, et par devant le pige de paix du quaitier de 
l'Ouest de la ville de Liège, en sou bureau rue Mont St Martin, 
à la VENTE définitive et sans remise d’une belle et grande 
MAISON n° 760 , avec porche , porte cochêre, cour , écurie 
et jardin, jouissant d’une ties^ belle vue, située à Liege, 
faubourg Hocheporte. La mise à prix avait été fixée a 11,000 
francs y compris toutes charges. Aujourd’hui elle sera adjugée 
eu dessous de cette mise à prix.

S’adresser, pour voir cette maison, au n° 753, faubourg 
susdit et pour connaître les conditions audit M6 BERTRAND , 
notaire. 722

LUNDI , 8 JUIN <835 , il sera procédé en l’étude et par 
le ministère de M« REiNOZ , notaire à Liège ., à la VENTE 
aux enchères d’une MAISON, située à Liège, faubourg St< 
Gilles, n° 544.

S’adresser audit notaire , rue d’Atnay, n° 653. 617,

MARDI, 9 JUIN t835.il sera procédé en l’étude et par 
le ministère de M' RENOZ, notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères d’une MAISON avec jardin, située à Fra-, 
gode., n° 853.

S’adresser audit notaire , rue d’Amay, n° 653. 6tÇ

TILBURY NEUF â VENDRE , rue Lulai des Fèves, n° 422

A LOUER à JÉMEPPE tout au bord de la meuse , JOLIÉ 
MAISON DE CAMPAGNE, meublée ou non , avec jardins» 
écuries , greniers, et vastes bâtimens propres à Rétablisse
ment d’une distillerie ou de toute autre fabrique.

S’adresser rue d’Amay n° 654 bis. 829

BEL APPARTEMENT garni à LOUER, rue d’AMAY 
n° 654 bis.

TENTE

SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.
Le LUNDI, 15 JUIN 1835, à dix heures du matin , par 

devant M. CHOK.IER, juge de paix et en son bureau, rua 
Mout St. Martin , à Liège, il sera procédé par le ministère 
du notaire BIAR , à la VENTE au enchères des IMMEUBLES 
ci-après, situés au PIED DE LA MONTAGNE , à IILLEUlt ;

Premier lot.
Une MAISON avec cour et jardin , contenant en tout envi

ron 18 perches, tenant vers Huy au Sr Degonhir, vers Liège au 
2me. lot,

Deuxième lot.
Deux petites MAISONS avec cour, jardin et terre , le tout 

contenant environ 28 perches , tenant vers Huy au 4e'lot, vers 
Liège à M. Braconier.

Les deux lots serout d’abord exposés séparément ensuite réutj 
nis pour être adjugés au prix le plus élevé.

Cette propriété convient très bien pour en faire une maison 
de campagne.

Le cahier des charges est déposé tant au bureau de M. le juge 
de paix qu’eu l’étude du notaire susdit. 696

TENTE BE BOIS SCIES.

I.e LUNDI 8 JUIN 1835 , à 2 heures, le notaire GILON , 
VENDRA aux enchères à sa maison à Seraing , 16 à 17,000 
PIEDS PLANCHES et QUARTIERS de CHÊNE de toutes 
longueur , 6000 pieds environ de posselets, wères et terra-' 
—- ""alemeut eu chêne, et une partie de planches de sapin

A TENDRE

Une belle BOISERIE de PHARMACIE 
St, Séverin:, à Liège.

688, me 
7(6

ses c
A CREDIT. 722

A TENDRE OU A DOUER 9

Pour en jouir au 24 juin prochain ,
Une MAISON beHe et spacieuse, avec jardin .écurie et 

remise, située à Liège, rue Agimont, n° 440. Sadiersertue 
St. Seyerin , n° 688^ 681



A POUR SURENCHÉRIR.

k -SART, notaire à Liège, fait savoir que, par acte
»<ƒ eçu le l'r de ce mois, il a été VENDU
n îe belle MAISON de commerce, bâtie à neuf, sise
^ e , place Saint Lambert, faisant le coin de la rue sous

tite-Xour, occupée par M. Yates , au prix annuel de 
francs en sus des réparations de toute espèce , moyen, 

at la somme de 23 mille francs;
ét une pièce de prairie plantée de peupliers, formant un 

ot appelé Pile Monon , située à la boverie près le nouveau 
ont de la contenance de 43 perches 59 aunes moyennant 

trois mille cent francs.
Et qu’on peut surenchérir d’un vingtième , chacun de ces 

lots eu en faisant la déclaration dans la 15e de la vente.
S'adresser audit Me DUSART. 690

AVIS POUR SURENCHÉRIR.

Par acte passé devant Me BIAR , notaire à Liège , le 2 
juin 1835, LES BIENS ci-après détaillés , situés à Hermalie- 
sous-Argenteau , ont été ADJUGÉS comme suit :

PREMIER. LOT, pour 2900 francs.

7«

id.
id.

id.

15«
16«

17«

8« et 9= id. 
lU® id.
ff« id.
f2« id.

id. 
id. 
id. 
id.

id. 
id. 
id. 
id. 

. id.

id. 
id. 
id. 
id. 
id.

580 
id. 1980 
id. 300

id 415 
id. 28uu

id. 820

id. 530 
id. 410 
id. 125 
id. 670 
id. 330 
id. 790 
id. 320 
id. 210

id. 330 
id. 900 
id. 780 
id. 200
id. f 120

id. 700 
id. 840 
id. 460 
id. 305

outre une rente d’un 
rnuid.

outre une rente d’un 
muid.

outre une reute de 
2 1(2 set.

oulre une rente df 
2 fis. 91 c.

outre une rente di 
f 0 frs. 56 c.

Le LUND 15 JUIN (835, à 10 heures du matin , en l’étude 
et par le ministère de M» BOULANGER , notaire à Liège , le 
propriétaires indivis des IMMEUBLES qui vont être désignés en 
feront faire la VENIE aux enchères , savoir :

Premier lot.
UNE MAISON, n° 83 , avec cour et dépendances , située 

en lieu dit devant l’Eglise, commune de Tilleur , un jardin à 
proximité de cette maison, contenant environ dix perches, 
joignant d’un côté à M. Robert, et d'un autre au sieur Lambert 
Bidlot.

Deuxième lot.
UNE PETITE MAISON avec cour, pompe et dépen

dances, située en la commune de Tilleur, joignant à celle 
du premier lot ,et d’un autre côté à la Meuse.

Ces immeubles sont tenus par les époux Hyard, qui en 
sont co-propriétaires; 1

Le principal des rentes qui les grèvent sera déduit du prix de 
l’adjudication.

On peut dès à présent prendre connaissance du cahier de 
charges et des titres de propriété en l'étude dudit notaire. 620
. Ensuite d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, M« BOULANGER, notaire à la rési
dence de Liège, a procédé le LUNDI PREMIER JUIN
ioithèU3 J£NTE aux enchères et à l’ALJUDICATION des 
PROPRIÉTÉS suivantes :

Premier lot.
LE MOULIN UES AGUESSES , une maison d’habitation , 

a côté avec jardin situés dans la commune d'Angleur et quatre 
pieces de fond sur l’Isle des Vennes , commune de Liège, adjugé 
au prix de vingt-trois mille neuf cent francs 23,900 fr.

Deuxième lot.
Une MAISON et bâtimens ruraux avec jardin, pré, houblon- 

nieie et cotillage, contenant quatre bonniers deux perches 
soixante six aunes métrique», situés dans la commune d’Angleur, 
adjugé au prix de trente un mille huit cent francs, 31,800 fr.

Troisième lot.
Une MAISON n° 113, située à Liège , faubourg d’Amer- 

cœur , adjugée au prix de trois mille cent francs 3,(00 fr
Aux termes de 1 article 17 du cahier de charges de cette 

vente, toute personne solvable peut SURENCHERIR d'un 
dixième dans la huitaine qui suit la vente par une déclaration 
a faire devant-le même notaire. 694

5(|0
1300

520
305

outre une rente d 
3 setiers 3 quart* 
3 pognoux.

Toute personne solvable peut SURENCHÉRIR D’Ul 
DIXIEME un ou plusieurs lots, jusqu’au 10 du courant 
midi, par une déclaration à faire en l’étude dudit notaire. 71

VENTE

SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR

DE EA TERRE
DE

VILLERS Ste' GERTRUDE.
LE LUNDI 29 JUIN (835 , à 3 heures de relevée , il sera 

procédé , par le ministère de M« GILKINET , notaire à Liège , 
en son étude , rue Eéronslrée , n° 588 , à la VENTE aux en
chères des BIENS dont la désignation suit :

Premier lot.
Le château de Villers Sainte Gertrude , arrondissement de 

Marche , avec les biens qui en dépendent, consistant en une 
belle ferme , jardins, prés , bois , terres labourables et saris, 
le tout d'une contenance de 72 bonniers (9 perches 29 aunes, 
situés sur la commune de Villers Ste. Gertrude, plus de qua 
Ire bonniers 86 perches 70 aunes, situés sur la commune 
d’Izier.

Deuxième lot.
Le bien -dit Grand Bru , commune susdite de Villers Ste. 

Gertrude , consistant en une ferme avec jardins, prés, bois 
terres labourables , sails , d'une contenance de 20 bunuiers 92 
peidies 20 aunes , jdus 2 bonniers 29 perches de prés , situés 
sur Izier.

Troisième lot.
Le bois de Grand Bru , appelé Haye Charlet , commune sus

dite d’Izier , contenant 11 bonniers Ib perches 60 aunes , joig
nant au 2« lot et aux biens communaux d'Izier.

Quatrième lot.
Une pâture et un étang , contenant 38 perches 80 aunes , si

tués commune de Harre , même arrondissement, joignant aux 
biens communaux de Harre.

Cinquième lot.
Le bois dit Gosart , commune de Chevron, canton de Sta- 

velot, arrondissement de Verviers , contenant 19 bonniers 63 
perches 50 aunes, joignant MM. de Bronckart , Brevers et M. 
le duc d’Ursel.

Sixième lot.
Le bois dit Broca, contenant 11 bonniers 85 perches 80 

aunes, situé en ladite commune de Chevron , joignant à Mme. 
veuve Dejaer, a M. Eischbach-Malacord et la commune de 
Harre.

Les quatre |iremiers lots sont situés entre l’Ourteet la nou
velle route de Houfalize â Aywaille, à une lieue dans la plus 
grande distance de chacune de ces communications ; et le bois 
de Broca , formant le 6« lot, sera même traversé par cette nou
velle route.

On commencera par vendre les quatre premiers lots en masse, 
ensuite en détail et par lots tels qu’ils sont composés ci-dessus , 
l’adjudication la plus avantageuse l’emportera.

On peut traiter de gré à gré pour l’acquisition de la masse 
de ces biens avant le jour ci-dessus fixé pour l'adjudication.

S'adresser pour plus amples renseignemens à M. RIGO , 
juge de paix du canton de Ferrières, arrondissement de Huy, 
à M" KOKAI, notaire à Stavelot , à M® DAYENEUX , no
taire à Durbuy , au sieur DELWAIDE , jardinier au château 
de Villers Sie. Gertrude, et audit M« GILKINET. 708

BIENS A VENDRE.

Le LUNDI 15 JUIN 1835, à 2 heures de relevée , il sera 
par le ministère de M® GILKINET notaire à Liège , en son 
étude rue Eeronstrée n° 588 , procédé à la VENTE aux en
chères des biens composant les lots suivans.

Premier lo t.
Une maison avec cour, deux pompes , grandes caves et 

outes dépendances sise à Liège rue Souverain-Pont n® 3(8 
oignant du nord à la ruelle dite Faucon , tenant de la rué 
ouverain Pont à la rue devant la Madelaine , du midi ou vers 
meuse à M® Ghilain, de derrière à la maison formant le 2me 
lot et de devant a la rue, la dite maison occupée par M® 
Defavereau fabriquant de chapeaux.

Deuxième lot.
Une maison avec petit jardin, cour et toutes dépendances, 

sise à Liège , rue devant la Magdelaine , n° 372, ayant issue 
dans ladite rue Faucon , joignant d’un côté à cette rue , de 
l’opposé ou vers Meuse à la maison formant le troisième lot , 
et à ladite dame Ghilain , de derrière à la maison , sise rue 
Souverain Pont, n° 318, composant le premier lot, ladite 
maison occupée par le sieur Boulanger , et enseignée Café 
Littéraire.

Troisième lot.
Une petite maison et dépendances, sise a Liège, rue devant 

la Magdelaine, n® 274 , joignant vers Meuse à M. Marcotte 
du côté opposé , et de derrière à la maison n® 272 , formant 
le 2« lot et de devant à la rue.

Ces maisons seront d’abord vendues en niasse , ensuite en 
détail et par lots tels qu’ils sont ci-dessus composés.

Le terrain qu’occupe ces maisons est, par son étendue pro
pre à y construire un établissement industriel.

S’adresser , pour plus amples renseignemens et pour con
naître les conditions de la vente, en l’étude du dit Mtre. 
GILKINET. 628

VENTE
d’une

PROPRIÉTÉ PATRIMOMALE.
LE 24 JUIN 1835, à 10 heures du matin , il sera procédé 

par le ministère de M® BERTRAND , notaire à Liège en sot 
étude, place Samt Pierre, à la VENTE aux enchères°pùbliuUes 
de la Terre de Peiwtz , consistant : «

En une BELLE MAISON Je campagne avec jardin , allées 
bosquets et ruisseau abondant en truites, qui ne tarit en aucun 
temps , on peut y jouir de tous les agrémens de la campagne 
tels que jiéche , teuderie , chasse et r 6 *

En,UNE FERME avec 102 hèctares de jardins, prairies 
■erres labourables , bois , carrière et four à chaux, affermée 
au prix de 4000 francs.

Celle belle propriété bâtie en briques et pierres de ladle 
couverte eu ardoises , ne forme qu’un ensemble. Elle est sù 
tuée à Perwez en Coudrez , entre tluy et Andeune , dans un 
site chaimant, à 5j4 de lieue d’Andenne, I (|2 deHuy.oi! 
de lajcliaussée d’Andrnne à Ciney , et â trois lieues de Namur.

S adresser jiour les renseignemens et conditions de la vente 
audit Me BERTRAND , notaire à Liège. 624

VILLE DE LIEGE —Les bourgmestre etéchevins, vu la 
demande du sieur Mouton-Wéry , tendante à être autorisé à 
établir des fours a coak dans la partie su|iérieure de son pré 
dit de la Vigne, situé rue Junfosse , à Liège, arrêtent :

Ladite demande sera jiubliée par la voie des journaux, 
et le present sera alfiché tant sous le jierron de l’hôtel de 
ville , qu’à la porte de l’église de St. Christophe. Les person
nes intéressées peuvent prendre connaissance de Cftte de
mande au secrétariat de la régence et faire dans le terme de 
15 jouis telles observations qu’elles jugeront convenir sur 
l’établissement projeté.

A I hôtel de ville , le 3 juin 1835.
Pour le président du collège, l’éche.vin SCRONX 

Par le collège , le secrétaire, DEMANÏ.

COMMERCE.
Bourse de Piennedu 27 mai. — Métalliques, 102 lj4. — 

Actions de la banque 1342 0(0.
Bourse de Puris , du 4 juin. — Rentes, 5 “j0 , 107 29 

fin cour. , 000 00. — Renies , 3 j>. c. 79 10 , tin cour., 00 99
— Actions de la banque, O0000 00.—Emprunt delà ville 
de Paris, 0ÜU00 00. — Rentes de Najdes, 95 50 , fin courant, 
00 00. — Emprunt GuebharU, 46 Ij4 , fin courant , 00 0|0.
— Rente jierpétuelle , 5 p. c. , 39 Ij4, fin coûtant, 00 00, 
Trois p. c., 27 OjO , fin courant, 00; différée, 17 Ij2.— 
Cortès, 00 0j0. — Portugais , 00 OjO. — d’Haïti , 0000 00. — 
Grec, 000.— Einp. belge, 100 0|0 , lin cour. , 000, 0[0. —
Empr. romain, 99 iqO , fin cour., 00 0j0.----- Ernpr. de la ville
de Bruxelles , Ou. — Banque de Belgique , II63[4 — Coupons 
cortès , 16 0j0

Beurse d'Amsterdam du 4 juin, — Dette active 55 13[l6 0— 
Dito, 5 Y, 100 3,4 0000. — Dito Différée, 0 0j0ü 00. — 
Biil.de chance 25 5(8 0. — Syndi. d’amor. 94 3j4 0.— Dilo* 
3 142 °j0 , 80 l|8 0 Cpnlrib. de guerre, 000 OjQ Bill, du très. ; 
6 °|„, 000 OjO 0. — Société de coinm. 000 010. — Rus- h. 
et coinp. 103 5j8. — Dito 1828 et 1829 , 104 3|8. 0— C. ch. 
H. 1831 , 1833 99 Ij8. — Dito ins, au gr. liv. 69 448 000 
Dito einp. à L , 5 “jo , 00 00 — Plus. uég. à L., 6 °|oi 
00 O4O Dan-ih. à Lund., 00 OjO. — Rente lïanç. 00 0|0 0.
— Rente perp. d’Esjiagne , 00 0|0 — Ditod’Amst., 44 l|8 0
— Dito à Londr., 3 ®j° , 00 0j0 oOO — Dito à Paris, 0 0j0.
— Dilo à Anvers, Ou OjO. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 18 
5|16 OO. — Bons cortès à Lond. 37 3j8.— Coupons des coites, 
0000. — Vienne actions delà banq., 0000. — Métallique®« 
98 7j8 —Act. Rot. lre levée , 000. — Dito 2« levée , OOü 0|0B
— Lots de Pologne, OOO OiO 00._Naples falcon. 00 O4O. —■
Dito a Londres, 00. — Brésiliens, 85 448 000. —Grecs«
— Lots Prussiens 112 Ij2.

B ourse d'envers du 5 juin.
Chanijes.

Amsterdam
Lombes
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Effets publics

à courts jours. à deux mots

I (^0t0 perte
12 02 1(212 lu p

47 5( 16 47 0|00 F
35 I5(i 6 00 0(0
35 3,16 351(16

/’.sunm/Ue 4 .0°l •

à 3 motf

46 7|8 
35 5|8 
34 7i8

.. - yique. — Dette active, *1)4 u.
Idem différée , 44 0j0 P. — Oblig. de i'eutp., 95 00 r. 
—Emprunt de 48 null., 99 P OiOO 00(0. — Idem de I2'"' 
OüO 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — Hollande. Ie 
active, 2 1 j2,000 0|0 P. Idem diff., OO 00.— Rente rem-
88 lj2 et 98 ’(44 00100. — Espayne. Guebb., 42 43 l|2. Ue®
perp. Paris, 3 p. c. , 00 0(0 P. idem, perp Amsterdam 
1(2 39 i|4 ||2 .— Idem diff. ,16 1(2 15 1(2 P«

Cours après la Bourse.

Perpétuelles, 39 D4 A. — Cortès (33 O4O P. 
différée, 15 l|4A. — Coupons cortès, 00 0(0 0 A.~ ’ j 
Russes , Adm. Bruxelles 00 0(0 0. — Adm d’Auvers 0UU l 
— Primes à un m. dont I Perpétuelles 43 dont 1 A-— 91 
35 dont 3 A. — Dette diff. 16 3(4 dont 1 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
200 balles café Brésil, de 32 3t4 à 33 cts. cons.
ICO caisses sucre St. Jago blanc , à fl. 21 3(4 ent. ,j
300 caisses sucre Havane blond, de fl. 18 1(4 a to

entrepôt.

490 caisses sucre Havane blond, à fl. 17 3(4 entr. nal- 
300 nattesisucre Manille, à fl. t6 4(2 ènt.

H. Liguac , imp du Journal, rue du Pot-d’Or , n® 622 , à Cuie

■lion
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